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Fiche de données de sécurité
DATE : 03 : 07 : 2000 REVISION (voir paragraphe 16) EDITION N° : 05-Fr

1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PREPARATION ET ENTREPRISE
NOM DU PRODUIT : CARTOUCHE D�AIRFRESH II - SUNRISE A
DESCRIPTION : Liquide jaune parfumé à utiliser dans les appareils Airfresh Mk II Calmic et Rentokil.

ENTREPRISE : Rentokil Initial Supplies , Rentokil Initial UK Ltd, Felcourt, East Grinstead, West Sussex.  RH19 2JY. 
Angleterre. Téléphone: +44 (0)1342 833022 Facsimile: +44 (0)1342 326229

2. IDENTIFICATION DES DANGERS
CLASSIFICATION  (LIVRAISON - Usage) : Directive CE 88/379.

N�EST PAS CLASSÉ

SYMBOLE DE DANGER 

PAS REQUIS

SYMPTOMES ET EFFETS  (voir également le paragraphe 11) :

Risque d�irriter les yeux et la peau, en particulier lors d�un contact prolongé. En cas d�ingestion
d�une grande quantité, risque de provoquer des nausées, le vomissement et l�irritation de l�appareil
digestif. L�inhalation excessive des émanations risque d�irriter l�appareil respiratoire.

3. COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES INGREDIENTS
% en poids NOM COMMUN*/CHIMIQUE ET N° CAS DES INGREDIENTS CLASSIFICATION DES INGREDIENTS ; CE 88/379

> 50 ≤ 100 Mélange complexe de substances aromatiques naturelles et
synthétiques

Pas classé
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4. PREMIERS SOINS  (voir également le paragraphe 2 �symptômes et effets�)
INHALATION :
 (Respiration)

Faire sortir la personne affectée, s�assurer qu�elle a chaud et se repose. Pratiquer les premiers soins  si
nécessaire et consulter un médecin .

 CONTACT AVEC LES YEUX : Rincer l��il affecté avec de l�eau propre ou du collyre, pendant au moins 15 minutes en tenant les
paupières bien écartées. Rincer toute la région et ne pas laisser couler vers l��il non affecté. Consulter
un médecin.

 CONTACT AVEC LA PEAU : Retirer et laver les vêtements contaminés immédiatement. Laver soigneusement la zone affectée au
savon et à l�eau. Si la personne ne se sent pas bien, consulter un médecin.

 INGESTION : NE PAS provoquer le vomissement. En cas d�évanouissement, placer en position latérale de sécurité  et
pratiquer les premiers soins si nécessaire. Si la personne est consciente, lui faire boire 1/2 litre d�eau.
Consulter un médecin.

 EQUIPEMENT DE SECOURS
 SUGGERE :

Du matériel de premiers soins approprié doit être prévu.

NOTE POUR LE MEDECIN : Pour de plus amples informations, contacter le Centre d�informations antipoison au Royaume-Uni

5. LUTTE CONTRE L�INCENDIE
 TYPES D�EXTINCTEUR : Utiliser du gaz carbonique, de la mousse ou de la poudre sèche. NE PAS utiliser de jets d�eau

sous pression.

 MESURES SPECIALES EN CAS D�INCENDIE : Porter un équipement de protection individuel adéquat.

 RISQUES D�EXPOSITION SPECIAUX : Aucun connu.

6. MESURES A PRENDRE EN CAS DE FUITE ACCIDENTELLE
 PRECAUTIONS PERSONNELLES (voir également
le paragraphe 8) :

Porter un équipement de protection individuel adéquat. Prévoir une ventilation adéquate et
éviter l�inhalation excessive des émanations.

METHODE (voir également le paragraphe 13) : Absorber avec du sable, de la terre ou un autre matériau inerte et transférer dans un
récipient prévu pour la mise au rebut ultérieure. NE PAS contaminer les cours d�eau ou le
sol.

7. MANUTENTION ET STOCKAGE (voir également le paragraphe 8)
MANUTENTION : Eviter tout contact avec la peau et les yeux.

Porter des gants appropriés.
Se laver les mains soigneusement au savon et à l�eau après avoir manipulé le produit.
Eviter l�inhalation excessive des émanations.

STOCKAGE Stocker dans le récipient d�origine dans un endroit frais, sec et bien aéré, hors de la portée des enfants et loin de tout
produit alimentaire, boisson ou nourriture pour animaux. Prévoir une ventilation adéquate.
Le produit doit être stocké entre 10°C et 20°C.

8. PROTECTION CONTRE L�EXPOSITION / PROTECTION PERSONNELLE (voir également le paragraphe 7)
 LIMITES D�EXPOSITION SUR LE LIEU DE
TRAVAIL :

Pas attribuées aux termes de CE/98/24.( 1er  IOELV  Directive )

 MOYENS DE PROTECTION MECANIQUES
:

Si la prévention de l�exposition n�est pas raisonnablement possible, une protection adéquate
contre l�exposition doit être réalisée par des moyens mécaniques au lieu de fournir un
équipement de protection individuel. Les éléments suivants peuvent faire partie d�un
équipement de protection individuel approprié et agréé :

 PROTECTION DES YEUX : Protéger les yeux en portant des lunettes de protection appropriées.

 PROTECTION DES MAINS : Protéger les mains en portant des gants en caoutchouc synthétique ou en PVC.

 PROTECTION DE LA PEAU : Protéger la peau en portant une combinaison de travail.

 PROTECTION CONTRE L�INHALATION : Aucune nécessaire dans des conditions de travail normales. Toutefois, éviter l�inhalation
excessive des émanations.
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9. PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES
ASPECT ET ODEUR :  Liquide jaune, parfumé.
 POINT D�ECLAIR : 74oC SOLUBILITE DANS L�EAU : Insoluble.
 INFLAMMABILITE : Ininflammable. SOLUBILITE DANS GRAISSE : Pas déterminée..
 AUTO-INFLAMMABILITE : Pas déterminée. COEFFICIENT DE PARTITION: Sans objet.
 PRESSION DE VAPEUR : Pas déterminée. POINT/PLAGE

D�EBULLITION :
Pas déterminé.

 DENSITE : Pas déterminée. POINT/PLAGE DE FUSION : Sans objet.
pH : Sans objet.

PROPRIETES OXYDANTES : Aucune connue.
PROPRIETES EXPLOSIVES : Aucune connue.
AUTRES DONNEES : Aucune connue.

10. STABILITE ET REACTIVITE
CONDITIONS A EVITER : Eviter les températures extrêmes. Ce produit doit être stocké entre 10°C et 20°C.

MATIERES A EVITER : Eviter tout contact avec les acides forts, les agents alcalins ou oxydants, les récipients en
plastique et en métal non enduit.

PRODUITS DE DECOMPOSITION 
DANGEREUX :

Aucun connu.

11. INFORMATIONS SUR LA TOXICITE (voir également le paragraphe 2)
INHALATION : L�inhalation excessive des émanations peut irriter l�appareil respiratoire.

INGESTION : L�ingestion du parfum peut entraîner une irritation de l�appareil digestif.

CONTACT AVEC LA PEAU : Peut irriter la peau.

CONTACT AVEC LES YEUX : Peut irriter les yeux.

EFFETS CHRONIQUES (DUS A
UNE EXPOSITION LONGUE/
REPETEE) :

Aucuns connus.

12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES
INFORMATIONS GENERALES : NE PAS contaminer les cours d�eau ou le sol avec de grandes quantités de produit non dilué.

DONNEES D�ECOTOXICITE : Le profil écotoxicologique complet de ce produit n�a pas été évalué.  Ne pas contaminer
l�environnement.

CONSIDERATIONS ENVIRONNEMENTALES: Ce produit ne contient pas de substances classées dangereuses pour l�environnement. Par
conséquent, lorsqu�il est livré, utilisé et mis au rebut en suivant les instructions,  il ne devrait
pas présenter de danger pour l�environnement..

13. MISE AU REBUT
MISE AU REBUT : Les déchets doivent être mis au rebut conformément aux exigences en vigueur dans le pays d�utilisation..

MISE AU REBUT DES
RECIPIENTS :

Les récipients vides doivent être mis au rebut conformément aux exigences en vigueur dans le pays
d�utilisation.

REGLEMENTATION
BRITANNIQUE SUR LES
DECHETS SPECIAUX, 1996      
:

Code de risque:  Pas classé.
Composants constituant les déchets spéciaux et leur concentration:  Sans objet.

REMARQUE SUR LA MISE
AU REBUT :

La mise au rebut doit être effectuée conformément aux exigences en vigueur dans le pays d�utilisation.
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Avant d�utiliser un produit, vous devez lire et comprendre son étiquette.
Les informations contenues dans la présente fiche de données de sécurité sont, dans l�état de nos connaissances actuelles, exactes et fiables au moment de leur
publication. Ces informations concernent uniquement le produit désigné spécifiquement dans cette fiche de données de sécurité et peuvent ne pas être valables pour ce
produit si celui-ci est utilisé conjointement avec un ou plusieurs autre(s) produit(s) ou pour un usage autre que celui qui est décrit dans la présente fiche de données de
sécurité. Rentokil Initial UK Ltd n�est pas responsable de l�utilisation de ce produit à d�autres fins que celles qui sont décrites dans la présente fiche de données de
sécurité. Ceci n�affecte pas vos droits prévus par la loi. Il relève de la responsabilité de l�utilisateur de s�assurer que le degré d�exhaustivité de ces informations
convient à son usage particulier.

Copyright © (2000) Rentokil Initial plc, R&D Division, Felcourt, East Grinstead, West Sussex, RH19 2JY, Angleterre
Téléphone : +44 (0) 1342 833022  Fax : +44 (0) 1342 326229

14. INFORMATIONS SUR LE TRANSPORT (International sauf indication contraire)
NUMERO O.N.U. :  Pas requis. HAZCHEM EAC : Pas requis. ADR HIN :  

Pas requis.
ADR SIN :   Pas requis.

N° de référence Tremcard :
Pas requis.

IMDG EMS :
Pas requis.

N° de tableau IMDG MFAG. :
Pas requis.

 Le  Certificat  d�Exonération Pas requis.

TRANSPORT IMDG (MER): Pas classé.
EXCEPTIONS - QUANTITE LIMITEE: Pas requis.
EXIGENCES SPECIALES: Pas requis.
ETIQUETTES: Pas requis.

TRANSPORT ADR (ROUTE): Pas classé.
EXCEPTIONS - QUANTITE LIMITEE: Pas requis.
EXIGENCES SPECIALES: Pas requis.
ETIQUETTES: Pas requis.

15. INFORMATIONS REGLEMENTAIRES
INDICATION DE DANGER INFORMATIONS SUR LA SANTE ET LA SECURITE  (voir également le paragraphe  2)

PAS CLASSÉ

PHRASES DE SECURITE : Pas requises.

LEGISLATION : Ce produit n�est pas classé dangereux pour la livraison.
Ce produit n�est pas classé dangereux pour le transport.

16. AUTRES INFORMATIONS et indication des révisions

Des modifications ont été apportées au contenu des paragraphes 2, 3, 9, 11, 15 & 16 (ce qui est indiqué par des lignes épaisses sur la
partie gauche des paragraphes) par rapport à l�édition 04.


